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DECISION N°219/CC DU 14 NOVEMBRE 2018 RELATIVE A LA REQUETE DU PREMIER MINISTRE
TENDANT A L’INTERPRETATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 13 ET 16 DE LA CONSTITUTION 

AU NOM DU PEUPLE GABONAISLA COUR CONSTITUTIONNELLE, Vu  la  requête  enregistrée  au Greffe  de  la  Cour le 13 novembre 2018, sous le n°317/GCC, par laquellele Premier Ministre a saisi la Cour Constitutionnelleen interprétation des dispositions des articles 13 et16 de la Constitution ;  Vu la Constitution ;Vu  la  Loi  Organique  n°9/91  du  26 septembre1991  sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par laLoi Organique        n°004/2018 du 30 juillet 2018 ;Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitu-tionnelle n°035/CC/06 du 10 novembre 2006, mo-difié par le Règlement de Procédure de la CourConstitutionnelle n°047/CC/2018 du 20 juillet2018 ;Le Rapporteur ayant été entendu
1 - Considérant que par requête susvisée, le Pre-mier Ministre a saisi la Cour Constitutionnelle, dansles conditions prévues à l’article 88 de la Constitu-tion, en interprétation des dispositions des articles13 et 16 de la Constitution, au regard de la situationd’indisponibilité temporaire dans laquelle se trouvele Président de la République ;
2 - Considérant que le Premier Ministre explique àce sujet que des dossiers dont l’examen ne peut êtredifféré sont actuellement pendants au Gouverne-ment ; que de même, celui-ci se propose d’adopterd’importants textes réglementaires et législatifs, cequi ne peut se faire qu’en Conseil des Ministres ; quemalheureusement, le Président de la République, quiseul dispose du pouvoir de convoquer et de présiderle Conseil des Ministres, est temporairement indis-ponible pour raison de santé ; que le cas d’indispo-nibilité temporaire n’ayant pas été prévu par laConstitution, il demande par ailleurs à la Cour consti-tutionnelle d’indiquer les dispositions à prendrepour ce faire, en l’absence d’une habilitation expressedu Président de la République momentanément in-disponible ; qu’il joint à sa requête un ordre du jourdéterminé ; 
3 - Considérant que l’article 60 de la Loi Organiquesur la Cour Constitutionnelle prescrit que conformé-ment aux dispositions de l’article 88 de la Constitu-tion, la Cour Constitutionnelle dispose du pouvoird’interpréter la Constitution et les autres textes à va-leur constitutionnelle, en cas de doute ou de lacune ; 
4 - Considérant que l’article 13 de la Constitutiondispose : « En cas de vacance de la Présidence de laRépublique pour quelque cause que ce soit ou d’em-pêchement définitif de son titulaire, constaté par laCour Constitutionnelle saisie par le Gouvernementstatuant à la majorité absolue de ses membres, ou àdéfaut par les bureaux des chambres du Parlementstatuant ensemble à la majorité de leurs membres, lePrésident du Sénat exerce provisoirement les fonc-tions du Président de la République, ou en cas d’em-pêchement de celui-ci dûment constaté par la CourConstitutionnelle saisie dans les mêmes conditions,le premier Vice-président du Sénat.L’autorité qui assure l’intérim du Président de la Ré-publique est investie, à titre temporaire, de la pléni-tude des fonctions du Président de la République, à

l’exception de celles prévues aux articles 18, 19, 109,alinéa 1er. Elle ne peut se porter candidat à l’électionprésidentielle.Avant son entrée en fonction, l’autorité concernéeprête serment dans les conditions prévues à l’article12 ci-dessus.En cas de vacance ou lorsque l’empêchement est dé-claré définitif par la Cour Constitutionnelle, le scrutinpour l’élection du nouveau Président a lieu, sauf casde force majeure constatée par la Cour Constitution-nelle, trente jours au moins et soixante jours au plusaprès l’ouverture de la vacance ou de la déclarationdu caractère définitif de l’empêchement. » ;
5 - Considérant qu’il résulte sans équivoque desdispositions précitées que le constituant ne règle àtravers celles-ci que la manière dont les institutionsdoivent fonctionner en cas de vacance de la prési-dence de la République ou d’empêchement définitifde son titulaire qui sont des situations où la fonctionconcernée reste définitivement sans titulaire et né-cessitent la mise en œuvre de certaines procéduresen vue de la désignation d’un successeur ; qu’il suitde là que le cas d’indisponibilité temporaire du titu-laire de la charge de Président de la République n’apas été prévu par ledit article 13 ; qu’en consé-quence, il y a lieu de constater que cet article com-porte une lacune qu’il convient de combler en luiajoutant un autre alinéa ainsi libellé : « En cas d’in-disponibilité temporaire du Président de la Répu-blique pour quelque cause que ce soit, certainesfonctions dévolues à ce dernier, à l’exception de cellesprévues aux articles 18, 19 et 109, alinéa 1er, peu-vent être exercées, selon le cas, soit par le Vice-Pré-sident de la République, soit par le Premier Ministre,sur autorisation spéciale de la Cour Constitutionnellesaisie par le Premier Ministre ou un dixième desmembres du Gouvernement, chaque fois que néces-saire.» ;
6 -Considérant qu’au-delà de la demande d’inter-prétation, le Premier Ministre pose aussi le problèmedu fonctionnement régulier du Gouvernement dansl’une de ses missions régaliennes qui est la tenue duConseil des Ministres, organe de prise de décisionsqui permettent la mise en œuvre de la politique de laNation ; qu’en effet, la nécessité de la tenue immi-nente d’un Conseil des Ministres s’impose par le faitque le Gouvernement doit statuer sur un certainnombre de dossiers et adopter des textes législatifset réglementaires, toutes choses qui ne peuvent sefaire que dans le cadre cette instance ;
7 - Considérant que l’article 83 de la Constitutiondispose : « La Cour Constitutionnelle est la Haute Ju-ridiction de l’Etat en matière constitutionnelle. Elleest juge de la constitutionnalité des lois et de la ré-gularité des élections. Elle garantit les droits fonda-mentaux de la personne humaine et les libertéspubliques. Elle est l’organe régulateur du fonction-nement des institutions et de l’activité des pouvoirspublics.» ;
8 - Considérant qu’aux termes des dispositions del’article 16 de la Constitution, le Président de la Ré-publique convoque et préside le Conseil des Minis-tres et en arrête l’ordre du jour ; que leVice-Président de la République en est membre dedroit ; qu’il supplée, le cas échéant, le Président de laRépublique sur habilitation expresse et un ordre du

jour déterminé ; que dans le souci d’assurer la conti-nuité de l’Etat et du service public, ainsi que le fonc-tionnement régulier du Gouvernement, et enapplication des dispositions de l’alinéa ajouté à l’ar-ticle 13 précité de la Constitution, la Cour Constitu-tionnelle, en sa qualité d’organe régulateur, autorisele Vice-Président de la République à convoquer et àprésider un Conseil des Ministres qui portera exclu-sivement sur l’ordre du jour joint à la requête du Pre-mier Ministre.
DECIDE 

Article premier : L’article 13 de la Constitutioncomporte une lacune qu’il convient de combler en luiajoutant un autre alinéa ainsi libellé : «En cas d’in-disponibilité temporaire du Président de la Répu-blique pour quelque cause que ce soit, certainesfonctions dévolues à ce dernier, à l’exception de cellesprévues aux articles 18, 19 et 109, alinéa 1er, peu-vent être exercées, selon le cas, soit par le Vice-Pré-sident de la République, soit par le Premier Ministre,sur autorisation spéciale de la Cour Constitutionnellesaisie par le Premier Ministre ou un dixième desmembres du Gouvernement, chaque fois que néces-saire ».
Article 2 : Dans le souci d’assurer la continuité del’Etat et du service public, ainsi que le fonctionne-ment régulier du Gouvernement, et en applicationdes dispositions de l’alinéa ajouté à l’article 13 de laConstitution, la Cour Constitutionnelle, en sa qualitéd’organe régulateur du fonctionnement des institu-tions, autorise le Vice-Président de la République àconvoquer et à présider un Conseil des Ministres quiportera exclusivement sur l’ordre du jour joint à larequête du Premier Ministre.
Article 3 : La présente décision sera notifiée au re-quérant, au Président de la République, au Présidentdu Sénat et publiée au Journal Officiel de la Répu-blique Gabonaise ou dans un journal d’annonces lé-gales.Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelleen sa séance du quatorze novembre deux mil dix-huitoù siégeaient :
Madame  Marie Madeleine MBORANTSUO, Prési-dent,
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madame  Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN RO-
GOMBE,
Monsieur François de Paul ADIWA-ANTONY,
Madame  Claudine MENVOULA ME NZE ép. AD-
JEMBIMANDE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BA-
NYENA, Membres, assistés de Maître Jean Laurent
TSINGA Greffier en Chef.Et ont signé, le Président et le Greffier en Chef./-
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